
 

PRÉAVIS DE LA MUNICIPALITÉ 
AU CONSEIL COMMUNAL 

Élaboration d’un plan climat pour la Ville de Morges 

N° DE PRÉAVIS : 38/11.22 

OBJET DU PRÉAVIS : Demande d’un crédit de CHF 285'000.00 pour financer l’élaboration d’un plan climat 
pour la Ville de Morges, subvention non déduite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DIRECTION : Municipalité en corps 

PRÉAVIS PRÉSENTÉ AU CONSEIL COMMUNAL EN SÉANCE DU :  mercredi 2 novembre 2022 

PREMIÈRE SÉANCE DE COMMISSION :  lundi 7 novembre 2022, à 18 h 30 / Salle Léman, Riond-Bosson 14 

DEMANDE DE DÉTERMINATION DE LA COMMISSION DES FINANCES : non 

ANNEXES : Aucun 

 



 
PRÉAVIS 
38/11.22 

2 

 

TABLE DES MATIÈRES 

1 OBJET DU PRÉAVIS.................................................................................................................................................. 3 

2 PRÉAMBULE ............................................................................................................................................................ 3 

3 CONTEXTE CLIMATIQUE ET INSTITUTIONNEL ....................................................................................................... 3 

3.1 Contexte climatique global................................................................................................................................ 3 
3.2 Contexte climatique suisse ................................................................................................................................ 4 
3.3 Cadre institutionnel ........................................................................................................................................... 5 

3.3.1 Cadre institutionnel international ................................................................................................................. 5 
3.3.2 Cadre institutionnel national ........................................................................................................................ 6 
3.3.3 Cadre institutionnel cantonal ........................................................................................................................ 6 
3.3.4 Cadre institutionnel morgien ........................................................................................................................ 7 

4 ASPECTS TECHNIQUES ........................................................................................................................................... 8 

4.1 Une collaboration pour définir les ambitions du plan climat .......................................................................... 8 
4.2 Coordination et gouvernance en amont de la rédaction du présent préavis ................................................ 8 
4.3 Dans le cadre de son plan climat, la Municipalité souhaite : .......................................................................... 9 

4.3.1 Définir une vision de la société civile morgienne compatible avec les objectifs climatiques des Accords de 
Paris 9 
4.3.2 Réaliser et s’orienter grâce à un état des lieux (diagnostic) ........................................................................ 9 
4.3.3 Mettre en œuvre une gouvernance interne basée sur la transversalité ..................................................... 9 
4.3.4 Se reposer sur un cadre théorique de la durabilité .................................................................................... 10 
4.3.5 Cibler les émissions directes et indirectes .................................................................................................. 11 
4.3.6 Intégrer l’adaptation comme critère de réussite ....................................................................................... 12 
4.3.7 Cibler et réaliser des objectifs concrets et mesurables .............................................................................. 12 
4.3.8 Assurer la participation de la société civile dans l’élaboration du plan et de ses mesures ...................... 12 
4.3.9 Assurer l’exemplarité de l’Administration communale .............................................................................. 13 
4.3.10 Mettre en œuvre un système de suivi d’indicateurs .................................................................................. 13 
4.3.11 Les axes d’action suivants ont été identifiés : ............................................................................................ 13 
4.3.12 Intégrer le plan climat dans le cadre institutionnel local........................................................................... 16 
4.3.13 Disposer des ressources nécessaires........................................................................................................... 16 

5 PLANNING GÉNÉRAL ............................................................................................................................................ 16 

5.1 Phase 1: Préavis au Conseil communal........................................................................................................... 16 
5.2 Phase 2 : Appel d’offres ................................................................................................................................... 16 
5.3 Phase 3: Élaboration du plan climat ............................................................................................................... 16 
5.4 Phase 4 : Mise en œuvre des mesures du plan climat .................................................................................. 17 

6 ASPECTS FINANCIERS ........................................................................................................................................... 17 

6.1 Coûts du projet et honoraires de bureaux privés .......................................................................................... 17 

6.1.1 Temps investi par les services communaux durant le processus d’élaboration du plan .......................... 17 
6.1.2 Honoraires de bureaux privés ..................................................................................................................... 18 

6.2 Incidences sur le budget de fonctionnement ................................................................................................ 18 
6.3 Incidences sur le budget d’investissement .................................................................................................... 18 
6.4 Tableau financier ............................................................................................................................................. 19 

7 CONCLUSION ........................................................................................................................................................ 19 

 

  



 
PRÉAVIS 
38/11.22 

3 

 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 

1 OBJET DU PRÉAVIS 

Le présent préavis a pour but d’obtenir un crédit de CHF 285'000.00 (subventions non déduites) 
pour l’élaboration d’un plan climat pour la Ville de Morges. Les actions de la Ville pour la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) se focalisent aujourd’hui majoritairement 
sur le parc bâti morgien par le biais de la Stratégie énergétique 2035. Le plan climat coordonnera 
la réduction d’émissions qui ne sont pas prises en considération par la Stratégie énergétique 
2035. 

2 PRÉAMBULE 

Le plan climat est un document stratégique et de planification qui vise en priorité l’atténuation 
des impacts sur le dérèglement climatique. Il a pour objectif de faire de Morges une ville durable 
et neutre pour le climat d’ici à 2050, dans le respect des Accords de Paris, tout en garantissant 
une bonne qualité de vie à l’ensemble de la population et en soutenant l’économie locale. 
L’élaboration du plan climat est une mesure phare de la législature 2021-2026. 

Cet instrument doit mettre en cohérence les différentes politiques publiques sectorielles, déjà 
existantes ou à venir, en matière d’enjeux climatiques. Touchant à des domaines d’actions 
variés, le plan climat est transversal et concerne tous les services de l’administration et la société 
civile. L’Office de la durabilité est en charge de l’élaboration de cet outil, et il travaillera en 
étroite collaboration avec les services de l’administration. 

Cette démarche s’envisage : 

 de manière coordonnée dans le respect des bases légales fédérales, cantonales et 
régionales en la matière ; 

 avec l’implication de la société civile (population, entreprises, associations, organismes 
publics et privés) dans les processus décisionnels ; 

 en assurant la prise en compte d’objectifs écologiques permettant la préservation des 
ressources et de la biodiversité locale, pour assurer la résilience de notre territoire ; 

 avec l’objectif complémentaire d’augmenter la résilience du territoire morgien face au 
dérèglement climatique. Il sera donc important d’y intégrer des mesures pour assurer 
l’adaptation du territoire au changement climatique. 

3 CONTEXTE CLIMATIQUE ET INSTITUTIONNEL 

3.1 Contexte climatique global 

Le présent préavis s’intègre dans un contexte environnemental préoccupant. Ce dernier peut 
être synthétisé de la manière suivante : 

1) La capacité biologique de la terre à soutenir l’activité humaine est dépassée et il faut 
développer une vision de la société pour mettre en œuvre des mesures qui : 

a. limitent et inversent la tendance d’impact sur le réchauffement climatique par le 
biais de la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) ; 

b. limitent et inversent la tendance actuelle de pollution et de surconsommation des 
ressources et surfaces terrestres, permettant à la biosphère de se régénérer. 
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2) Si des mesures ne sont pas mises en œuvre dès à présent pour atténuer l’impact sur le 
réchauffement climatique, d’ici à 2100 certains territoires de la planète aujourd’hui 
considérés habitables seront inhabitables. Les risques de migration et d’augmentation de la 
mortalité seront des enjeux pour une partie de la population mondiale.  

3) Le groupe international d’experts sur le climat (GIEC) tire la conclusion que les émissions 
mondiales de GES doivent atteindre un pic entre 2020 et 2025 pour limiter l’augmentation 
de la température moyenne mondiale à 1.5°C, et 2°C au plus. 

4) Une grande part de la population mondiale qui vit actuellement en dessous du seuil de 
pauvreté va se développer, avec un impact significatif sur l’augmentation de la 
consommation d’énergie. La question se pose dès lors du budget énergétique mondial et 
du devoir en matière d’écologie et d’équité globale des pays occidentaux en matière de 
ressources. 

3.2 Contexte climatique suisse 

En Suisse, la situation est très sensible, notamment lorsque l’on considère les dégâts 
potentiellement générés par les impacts suivants :  

1) Les émissions totales de GES de la Suisse, soit le cumul des émissions directes (qui résultent 

des activités réalisées sur notre territoire) et indirectes (qui résultent de l’impact à l’étranger 

de nos choix de consommation) augmentent depuis le début de l’ère industrielle, et doivent 

être ramenées à zéro sans tarder. En 2018, un·e Suisse·sse moyen·ne émettait 14 tonnes de 

CO2 d’origine fossile par année. 
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2) Si toute la population du monde vivait comme le peuple suisse, il faudrait trois planètes pour 
assurer la durabilité du système terre1. La Suisse est en effet responsable d’environ 2 à 3 % 
des émissions de CO2 sur la planète2.  

3) Les glaciers suisses fondent à vue d’œil, mettant en péril l’eau à notre disposition pendant 
la période d’été, ainsi que notre aptitude à assurer notre autonomie énergétique avec de 
l’énergie renouvelable produite localement. 

4) Les étés deviennent plus chauds et caniculaires, créant des impacts importants sur la santé 
et sur la biodiversité par le biais de sécheresses. 

5) Les hivers plus doux impliquent une floraison plus précoce, mettant en péril la biodiversité 
à cause de la présence de ravageurs et des éventuelles pertes dues au gel. 

6) La présence moins fréquente mais plus extrême de précipitations génèrera des glissements 
de terrains et des crues dangereuses, et réduira l’eau à notre disposition nécessaire pour 
produire de l’énergie hydraulique. 

7) « Plus d'un tiers des espèces de végétaux et d'animaux sont menacées en Suisse, un pays qui 
fait partie des pires acteurs du recul de la diversité des espèces », d’après le WWF3. 

8) La mise en danger de certains secteurs d’activité qui dépendent d’une stabilité géologique 
réduira le niveau de bien-être en Suisse. 

3.3 Cadre institutionnel 

3.3.1 Cadre institutionnel international 

Le 5 novembre 2017, l’adhésion à l’Accord de Paris pour le climat par la Suisse place par 
conséquent la Ville de Morges (comme toutes les autres) face à ses propres responsabilités. Les 
Nations Unies définissent l’Accord de Paris comme « un traité international juridiquement 
contraignant sur les changements climatiques. Il a été adopté par 196 parties lors de la COP 21 
à Paris, le 12 décembre 2015, et est entré en vigueur le 4 novembre 2016. Son objectif est de 
limiter le réchauffement climatique à un niveau bien inférieur à 2, et de préférence à 1.5 degré 
Celsius, par rapport au niveau préindustriel». 

Le présent préavis s’intègre aussi dans le cadre des objectifs de développement durable des 
Nations Unies. Les objectifs concernés sont mis en évidence dans le tableau ci-dessous. 

                                                           
1 Swissinfo.ch:  
https://www.swissinfo.ch/fre/la-suisse---petit-pays--grosse-empreinte-
carbone/47031124#:~:text=Une%20%C3%A9tude%20parue%20en%202022,le%20Japon%20et%20le%20Br%C3
%A9sil. 
 
2 Mackinsey & Company, Economiesuisse et WWF: 
https://www.mckinsey.com/ch/~/media/mckinsey/locations/europe%20and%20middle%20east/switzerland/our
%20insights/klimastandort%20schweiz/klimastandort-schweiz.pdf 
 
3 https://www.letemps.ch/sciences/biodiversite-se-porte-mal-suisse-mauvaise-eleve-selon-wwf 

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/info-specialistes/climat--affaires-internationales/l_accord-de-paris-sur-le-climat.html
https://www.swissinfo.ch/fre/la-suisse---petit-pays--grosse-empreinte-carbone/47031124#:~:text=Une%20%C3%A9tude%20parue%20en%202022,le%20Japon%20et%20le%20Br%C3%A9sil
https://www.swissinfo.ch/fre/la-suisse---petit-pays--grosse-empreinte-carbone/47031124#:~:text=Une%20%C3%A9tude%20parue%20en%202022,le%20Japon%20et%20le%20Br%C3%A9sil
https://www.swissinfo.ch/fre/la-suisse---petit-pays--grosse-empreinte-carbone/47031124#:~:text=Une%20%C3%A9tude%20parue%20en%202022,le%20Japon%20et%20le%20Br%C3%A9sil
https://www.mckinsey.com/ch/~/media/mckinsey/locations/europe%20and%20middle%20east/switzerland/our%20insights/klimastandort%20schweiz/klimastandort-schweiz.pdf
https://www.mckinsey.com/ch/~/media/mckinsey/locations/europe%20and%20middle%20east/switzerland/our%20insights/klimastandort%20schweiz/klimastandort-schweiz.pdf
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3.3.2 Cadre institutionnel national 

En ratifiant l’Accord de Paris, la Suisse « promeut la sortie progressive des énergies fossiles en 
fixant comme objectif de parvenir à un équilibre entre les émissions et les absorptions par les 
puits de gaz à effet de serre au cours de la deuxième moitié du XXIe siècle… Afin de contenir 
l’élévation de la température moyenne mondiale nettement en dessous de 2°c, voire même de le 
limiter à 1.5°c, l’Accord de Paris engage tous les États à réduire leurs émissions de gaz à effet de 
serre. Les flux financiers publics et privés doivent être orientés vers un développement limitant 
les émissions de gaz à effet de serre et renforçant les capacités d’adaptation aux changements 
climatiques »4. 

Le 21 mai 2017 – le peuple helvétique accepte par votation la Stratégie énergétique 2050 de la 
Confédération. Issue d’une volonté de sortir progressivement de l’énergie nucléaire, cette 
dernière « vise à réduire la consommation d’énergie, à améliorer l’efficacité énergétique et à 
promouvoir les énergies renouvelables. La construction de nouvelles centrales nucléaires sera en 
outre interdite. La Suisse pourra ainsi diminuer sa dépendance à l’égard des importations 
d’énergies fossiles et promouvoir les énergies renouvelables indigènes.5 »  

3.3.3 Cadre institutionnel cantonal 

Le 19 mars 2019, le Grand Conseil vaudois déclare l’urgence climatique. Cette décision est prise 
en réponse aux manifestations des jeunes en faveur d’une mise en œuvre prioritaire de mesures 
pour l’atténuation des impacts sur le climat. En effet, l’état d’urgence au Grand Conseil implique 
d’inscrire l’atténuation de l’impact sur le climat dans ses priorités. 

En 2020, le Canton communique son plan climat cantonal, qui fixe des objectifs autour de trois 
axes stratégiques : 

 réduction : réduire de 50 % à 60 % les émissions de gaz à effet de serre (GES) du territoire 
cantonal d’ici à 2030 et viser la neutralité carbone au plus tard en 2050 ; 

 adaptation : limiter les risques et adapter des mesures prises et l’impact des 
changements climatiques sur le territoire ; 

                                                           
4 Conseil fédéral, 2017 
5 Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication (DETEC), 2022. 

https://www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/politik/energiestrategie-2050.exturl.html/aHR0cHM6Ly9wdWJkYi5iZmUuYWRtaW4uY2gvZnIvcHVibGljYX/Rpb24vZG93bmxvYWQvODk5Mw==.html
https://www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/politik/energiestrategie-2050.exturl.html/aHR0cHM6Ly9wdWJkYi5iZmUuYWRtaW4uY2gvZnIvcHVibGljYX/Rpb24vZG93bmxvYWQvODk5Mw==.html
https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/gc/fichiers_pdf/2017-2022/19_RES_025_depot.pdf
https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/themes/environnement/climat/fichiers_pdf/202006_Plan_climat_document_synth%C3%A8se.pdf
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 documentation : documenter les effets des mesures prises et l’impact des changements 
climatiques sur le territoire »6. 

3.3.4 Cadre institutionnel morgien 

Stratégie et planification énergétique morgienne 

Le 7 septembre 2018, la Municipalité adopte sa stratégie énergétique 2035 (SE2035). Cette 
dernière s’inscrit dans la Stratégie énergétique 2050 de la Confédération, et se raccorde aux 
objectifs intermédiaires à échéance 2035 énoncés. Morges, labellisée Cité de l’énergie GOLD et 
Villeverte Suisse, vise ainsi à réduire la consommation d’énergie, améliorer l’efficacité 
énergétique et à promouvoir les énergies renouvelables sur son territoire, et fixe des objectifs 
chiffrés pour le parc bâti sis sur le territoire communal, identiques à ceux de la Confédération (à 
échéance 2035), à l’exception du fait que la Confédération cible la totalité des consommations 
et émissions sur son territoire, tandis que Morges focalise principalement ses efforts sur son 
parc bâti. Le parc bâti représente à peu près 30 % des émissions directes de CO2 en Suisse, et 
c’est un secteur sur lequel la Municipalité a une influence relativement importante, ayant à 
disposition des outils règlementaires, la capacité de mettre en œuvre des solutions techniques 
comme les réseaux de chauffage à distance, ainsi que la possibilité de subventionner les actions 
durables d’initiative citoyenne. 

Les objectifs de la SE2035 sont mesurés pour le parc bâti sis sur le territoire communal, par 
habitant·e, par rapport à 2017, et visent la : 

 diminution de 43 % d’énergie finale consommée ; 

 diminution de 13 % d’électricité consommée ; 

 diminution de 41 % d’émissions de CO2. 

En 2019, la Municipalité communique la planification énergétique territoriale de la Ville de 
Morges. Comme exemple de mesures : des réseaux thermiques sont développés ; le préavis 
pour la création d’une société anonyme Morges Énergie a été déposé au Conseil communal et 
son but est de fournir plus d’énergie renouvelable à Morges ; le fonds d’encouragement pour 
l’énergie et la durabilité est mis à jour ; des centrales solaires sont réalisées sur les grandes 
toitures ; l’assainissement des bâtiments communaux est en cours de planification ; un système 
d’indicateurs de la durabilité est mis en œuvre et un appui est fourni à la société civile. 

Mais qu’en est-il des émissions et des consommations qui ne sont pas considérées par la 
Stratégie énergétique de la Ville de Morges ? Soit les 70 % restantes ? La coordination nécessaire 
à leur réduction fait l’objet du présent préavis. 

Urgence climatique à Morges 

Le 2 juin 2021, le Conseil communal de Morges a pris en considération la motion du groupe des 
verts du 4 novembre 2020, intitulée « l’urgence climatique à Morges, c’est maintenant ! ». Cette 
dernière demande : 

 « Un engagement solennel du Conseil et de la Municipalité face à ces enjeux climatiques, 
sociaux et économiques » ; 

                                                           
6 Canton de Vaud 2022 

https://www.morges.ch/media/document/1/motion-groupe-verts-urgence-climatique.pdf
https://www.morges.ch/media/document/1/motion-groupe-verts-urgence-climatique.pdf
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 « Que la Municipalité établisse un plan climat adressant tous les secteurs émetteurs de 
gaz à effet de serre, et impliquant dans un effort commun l’administration et la 
population de Morges ». 

Un objectif prioritaire de la présente législature 

Dans le cadre de son programme de législature 2021-2026, la Municipalité de Morges s’engage 
à mettre « le développement durable au cœur des préoccupations », et « devenir exemplaire 
dans la protection de l’environnement. La Ville a pour objectif d’élaborer un Plan climat et 
traduire l’Agenda 2030 en mesures concrètes. Les propositions qui seront faites seront en accord 
avec le plan cantonal et les dispositions fédérales. La Municipalité entend ainsi non seulement 
sensibiliser la population à une consommation responsable et favoriser la transition énergétique, 
mais aussi renforcer la biodiversité. Toutes les actions prévues ne pourront avoir un impact que 
si la société civile y participe activement, autant dans leur élaboration que leur mise en place ». 

Au bénéfice de plusieurs mesures développées ou en cours d’élaboration qui s’intègreraient 
dans le cadre d’un plan climat, la Municipalité souhaite assurer que la thématique du climat soit 
considérée de manière transversale et sous tous ses angles, en vue de maximiser l’atténuation 
et l’adaptation au dérèglement climatique sur le territoire morgien. 

4 ASPECTS TECHNIQUES 

4.1 Une collaboration pour définir les ambitions du plan climat 

Pour réaliser ce préavis, la Municipalité a fait appel à l’expertise du Centre de compétences en 
durabilité de l’Université de Lausanne. Cet institut bénéficie d’une vision d’ensemble sur les 
plans climats réalisés en Suisse et dans le monde, et est en mesure de conseiller les 
administrations publiques sur les bonnes et mauvaises pratiques à mettre en œuvre. Leur 
expertise a contribué à l’élaboration des politiques climatiques du Canton de Genève et du 
Grand Genève, du Valais, de la Ville de Lausanne et de l’EPFL, parmi d’autres. 

En effet, un mandat leur a été accordé en janvier 2022 afin d’accompagner l’Office de la 
durabilité dans les missions suivantes : 

1) Informer et sensibiliser la Municipalité et les cadres de la Ville de Morges sur les enjeux du 
Plan climat de la Ville de Morges. 

2) Consulter la Municipalité et les cadres en vue de : 

 définir les thèmes prioritaires à traiter dans le cadre du plan climat ; 

 définir un cadre de référence et des objectifs pour l’élaboration du plan climat ; 

 accompagner si nécessaire l’Office de la durabilité dans la rédaction du préavis pour 
le plan climat, afin de bénéficier d’une lecture avisée sur la thématique. 

4.2 Coordination et gouvernance en amont de la rédaction du présent préavis 

Une démarche d’information et de consultation de la Municipalité, des chef·fes de service et de 
cadres au sein de l’administration communale a été réalisée, notamment par le bais de séances 
d’information et d’entretiens individuels. La démarche a permis d’assurer que les enjeux 
climatiques pour Morges soient connus, et qu’un langage commun soit partagé pour assurer la 
compréhension des objectifs ainsi que leur implication.  

Pour démarrer la réflexion, la Municipalité a décidé d’accorder le plan climat aux objectifs des 
Accords de Paris, et a défini l’ambition d’aborder de manière transversale les mesures 
d’atténuation du réchauffement climatique. Cette décision permet de prendre en compte les 

https://www.morges.ch/actualites/la-municipalite-presente-son-programme-de-legislature-200844
https://www.unil.ch/durable/fr/home/menuinst/acteurs-de-la-durabilite/centre-de-competence-en-durabilite.html
https://www.unil.ch/durable/fr/home/menuinst/acteurs-de-la-durabilite/centre-de-competence-en-durabilite.html
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limites planétaires en lien avec la biodiversité, l’eau et la pollution aussi parmi d’autres (voir 
chap. 3.3.4). Elle a aussi demandé aux services d’assurer l’équité sociale des mesures qui 
seraient incluses dans le Plan climat.  

Le collège des chef·fes de service, à son tour, a tenu compte des demandes de la Municipalité, 
a défini les principaux axes d’action, et a relevé la nécessité d’atteindre des objectifs concrets et 
mesurables rapidement, entre autres. 

Il résulte de cette phase de coordination un projet de plan climat ambitieux, qui prend en 
compte plusieurs limites planétaires, vise à protéger les catégories de population les plus faibles, 
et cible le maintien ou l’amélioration de la qualité de vie sur le territoire morgien. 

4.3 Dans le cadre de son plan climat, la Municipalité souhaite : 

4.3.1 Définir une vision de la société civile morgienne compatible avec les objectifs climatiques des 
Accords de Paris 

Sur la base d’une vision définie collectivement par la Municipalité et la société civile, il sera 
possible de construire un plan d’action et une série de mesures phares en vue d’atteindre les 
objectifs des Accords de Paris. Une vision7 définie collectivement servira de boussole pour 
développer une stratégie globale. Sans une vision partagée par les actrices et acteurs de la 
société civile, il sera compliqué d’inspirer et de mobiliser leur engagement.  

La vision a déjà été partiellement définie dans le cadre de la préparation du présent préavis, 
cependant, comme susmentionné, il sera nécessaire d’étendre la concertation au sein de 
l’Administration communale et de consulter les parties prenantes de la société civile de manière 
à partager des objectifs avec la collectivité. 

4.3.2 Réaliser et s’orienter grâce à un état des lieux (diagnostic) 

Afin d’agir sur les émissions de GES du territoire morgien, il est nécessaire de comprendre leur 
provenance et leur volume. Cette étape de diagnostic permettra aussi de définir les critères 
méthodologiques par lesquels les émissions seront mesurées, afin de mettre en place un 
système de monitoring (suivi d’indicateurs) pour les actions du plan climat qui suivront. Certains 
éléments du diagnostic seront réalisés de manière estimative en fonction de données 
nationales. 

4.3.3 Mettre en œuvre une gouvernance interne basée sur la transversalité 

Une coordination au sein de l’Administration qui privilégie l’information, le partage de 
responsabilités et la collaboration est prioritaire à l’atteinte d’objectifs climatiques. Un 
accompagnement devra être proposé à l’administration pour faire évoluer les connaissances et 
mettre en œuvre le changement. 

  

                                                           
7 Le Canton de Fribourg a, par exemple, développé une vision qui sert de base pour la réalisation de mesures en 

faveur de la décarbonation. La métropole du Grand Lyon a établi une vision pour 2030 qu’elle communique dans 

le cadre de son Plan climat air énergie territorial (dès la page 39). 

https://monplanclimat.fr.ch/nous/etat-de-fribourg/la-vision-de-letat.html
https://monplanclimat.fr.ch/nous/etat-de-fribourg/la-vision-de-letat.html
https://www.grandlyon.com/fileadmin/user_upload/media/pdf/grands-projets/concertation-reglementaire/20190524_projet-pcaet.pdf
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4.3.4 Se reposer sur un cadre théorique de la durabilité  

Un cadre théorique et méthodologique sera adopté pour considérer l’impact transversal des 
mesures du plan climat sur l’ensemble des ressources qui garantissent la vie sur terre. 

La Municipalité privilégie une conception de la durabilité selon le modèle du « donut » (illustré 
ci-dessous). Ce modèle présente « un cadre visuel pour la durabilité de l’économie présenté sous 
la forme d’un beignet. Il combine le concept de limites planétaires avec celui, complémentaire, 
de frontières sociales. Ce modèle propose de considérer la performance d’une économie par la 
mesure dans laquelle les besoins des gens sont satisfaits sans dépasser le plafond écologique de 
la Terre…  Une économie est considérée comme prospère lorsque les douze fondements sociaux 
sont réunis sans dépasser aucun des neuf plafonds écologiques.8 »  

 

 

                                                           
8 Wikipedia : https://fr.wikipedia.org/wiki/Doughnut_(mod%C3%A8le_%C3%A9conomique) 

Figure 1, Source: Wikipedia 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Doughnut_(mod%C3%A8le_%C3%A9conomique)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Doughnut_(mod%C3%A8le_%C3%A9conomique)
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Le cercle vert représente un mode de vie équilibré entre les besoins sociaux (limites sociales) de 
l’humanité et l’équilibre environnemental (les limites planétaires). L’humanité doit évoluer dans 
les limites du cercle vert afin de garantir un cadre de vie sain et durable pour les générations 
futures. Dans le cadre du présent modèle, l’économie doit être considérée comme un outil 
permettant le respect des limites planétaires et sociales plutôt qu’un objectif en soi. En effet, ce 
modèle se découple de la vision connue de la durabilité qui propose que l’économie, la société 
et l’environnement soient considérés comme trois piliers d’importance égale.  

 

 

La situation globale en 2022 est alarmante : 6 des 9 limites planétaires ont dépassé le plafond 
écologique9. Certaines pertes en biodiversité, par exemple, sont irrécupérables. Se reposer sur 
un cadre théorique tel que le modèle du donut assurera que les mesures mises en œuvre dans 
le plan climat soient développées de manière à ne pas avoir d’impact négatif sur d’autres 
secteurs considérés comme « limites planétaires » et « limites sociales ». 

4.3.5 Cibler les émissions directes et indirectes 

Il s’agira de définir des mesures permettant de réduire les émissions directes et indirectes de 
GES. Les émissions directes émanent de l’utilisation et la consommation de ressources, biens et 
services sur le territoire concerné, comme par exemple le CO2 en lien avec la combustion 
d’essence dans un véhicule thermique. Les émissions indirectes concernent les GES qui émanent 
de la phase de production et de transport des produits, biens et services que nous consommons. 
Elles sont émises sur et/ou en dehors du territoire concerné. 

                                                           
9 Persson et al. 2022, Wang- Erlandsson et al. 2022 

Figure 2- situation globale en 2022. Source: (Persson et al. 2022, Wang- Erlandsson et al. 2022)  
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4.3.6 Intégrer l’adaptation comme critère de réussite  

Disposer d’une vision et de mesures pour l’adaptation et l’atténuation permettra d’assurer le 
développement d’un cadre urbain et d’une politique sociale qui garantissent une haute qualité 
de vie pour les humains et l’écosystème. 

L’adaptation au réchauffement climatique désigne « les stratégies, initiatives et mesures visant à 
réduire la vulnérabilité des systèmes naturels et humains contre les effets du réchauffement 
climatique.10». La Municipalité met déjà en œuvre des mesures d’adaptation, comme par 
exemple des actions de végétalisation et de dé-bitumage, ou le développement de réseaux 
thermiques permettant aussi le refroidissement. 

L’atténuation des impacts sur le réchauffement climatique désigne les stratégies et actions mises 
en œuvre pour réduire l’influence des activités de la Ville de Morges et de la société civile 
morgienne sur le changement climatique. Elle se résume en priorité à éliminer les émissions de 
gaz à effet de serre par le biais des méthodes suivantes : 

 la transition des énergies fossiles vers les énergies renouvelables ; 

 l’augmentation de l’efficacité énergétique et la réduction du gaspillage d’énergie ; 

 le fait de renoncer à certaines activités émettrices de gaz à effet de serre (par exemple 
favoriser le report modal de la voiture individuelle aux transports publics) ;  

 la mise en œuvre de mesures technologiques et biologiques pour absorber le carbone 
dans l’atmosphère (compensation carbone). 

4.3.7 Cibler et réaliser des objectifs concrets et mesurables  

a) La Municipalité cible la neutralité carbone d’ici à 2050 en tenant compte des émissions 
directes et indirectes afin d’assurer la cohérence avec les objectifs des Accords de Paris. 
L’objectif peut se résumer à zéro émission nette d’ici à 2050. Pour ce faire, les émissions 
directes et indirectes seront réduites rapidement, et le solde restant sera compensé par de 
la capture de carbone notamment.  

b) Il sera indispensable de fixer des objectifs intermédiaires.  

c) Le plan climat intègrera aussi les efforts environnementaux en cours, fixant des objectifs 
quantitatifs et qualitatifs en lien avec la préservation des ressources locales comme par 
exemple l’eau, la biodiversité et la pollution.  

d) Les objectifs incluront des ambitions en matière d’équité sociale et de justice climatique, 
ainsi que de symbiose entre ville et nature, notamment en vue de contribuer au bien-être 
social. 

4.3.8 Assurer la participation de la société civile dans l’élaboration du plan et de ses mesures  

Sans l’adhésion de la société civile, les objectifs du plan climat ne pourront être atteints. C’est 
pourquoi un principe d’intégration (consultation, concertation, codécision) de la société dans 
les décisions en lien avec le plan climat doit être respecté. La participation de la population, des 
écoles et des entreprises, parmi d’autres, permettra la définition de mesures adaptées aux 
réalités du territoire, et encouragera l’implication et le portage par la société civile ainsi que les 
actrices et acteurs régionaux et institutionnels.  

                                                           
10 Wikipédia : https://fr.wikipedia.org/wiki/Adaptation_au_changement_climatique 
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Tout au long de l’élaboration et de la mise en œuvre du plan climat, la Commission consultative 
durabilité sera sollicitée pour faire part de son avis en vue d’assurer une cohésion entre 
l’exécutif et le législatif de Morges sur ce thème. La Commission consultative durabilité est 
composée notamment de représentant·es de chaque parti du Conseil communal. 

 
4.3.9 Assurer l’exemplarité de l’Administration communale 

L’Administration communale évoluera en matière de processus et culture d’entreprise au même 
titre que les entreprises du territoire morgien. Les Services de la Ville seront dotés d’une feuille 
de route pour suivre le rythme dicté par le plan climat. La Municipalité pourra partager son 
expérience et des conseils avec la société civile. 

4.3.10 Mettre en œuvre un système de suivi d’indicateurs 

Un suivi d’indicateurs permettra de lire l’évolution des émissions directes et indirectes de GES 
et de comprendre l’impact des mesures entreprises sur le territoire de Morges.  

4.3.11 Les axes d’action suivants ont été identifiés : 

Axes d’action Enjeux Exemples d’action en cours 

1. Mobilité  En Suisse, la mobilité est responsable d’un tiers 
des émissions directes de GES. Des mesures 
seront mises en œuvre pour réduire l’impact 
négatif de certains modes de déplacement, 
augmenter la multimodalité et électrifier les 
moyens de transport en remplacement des 
moteurs thermiques.  

La réalisation de plans de 
mobilité, l’amélioration des 
transports publics, la 
réalisation de nouveaux 
quartiers par le biais de 
principes d’urbanisme 
durable. 

2. Végétalisation La végétalisation a un impact majeur sur 
l’atténuation des impacts du dérèglement 
climatique et notamment des ilots de chaleur. 
En parallèle, la plantation d’arbres fixe le 
carbone présent dans l’atmosphère. C’est 
pourquoi il est nécessaire de poursuivre les 
efforts de végétalisation afin de rendre le 
territoire morgien plus résilient.  

La réalisation d’une stratégie 
d’arborisation, et la mise en 
œuvre d’un plan 
d’affectation qui favorise le 
développement de la 
biodiversité sur le domaine 
privé. 

3. Énergie (dans 
les bâtiments 
notamment) 

Les vecteurs énergétiques fossiles sont les 
principaux émetteurs de GES sur le territoire 
morgien. Des mesures seront prévues pour 
réduire les besoins en énergie et pour éliminer 
les consommations d’énergies fossiles au profit 
d’énergies renouvelables produites 
localement. Les objectifs de la SE2035 seront 
mis à jour, et les efforts pour le 
développement du chauffage à distance, de 
l’assainissement immobilier, ou de la pose de 
panneaux solaires thermiques et 
photovoltaïques, par exemple, devront être 
poursuivis.  

L’attribution de subventions 
en faveur de la transition 
énergétique par le biais du 
fonds d’encouragement pour 
l’énergie et le 
développement durable, la 
réalisation d’actions de 
sensibilisation et de 
coordination en faveur de 
l’assainissement du parc 
privé (Morges rénove). 

4. Consommation L’achat de biens de consommation, comme les 
appareils électroniques (ordinateurs, 
télévisions, téléphones), ou l’usage d’internet 
(stockage dans le cloud, streaming en ligne), 

Le dialogue et la 
sensibilisation de la société 
civile par le biais de 
manifestations du type 
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parmi d’autres, impliquent des émissions 
indirectes (à l’étranger) de GES. Des mesures 
de sensibilisation seront réalisées pour la 
société civile afin d’encourager des choix de 
consommation plus durables. En parallèle, et 
par exemple, il s’agira d’encourager la 
prolongation de la durée de vie des objets 
achetés par le biais de la réparation, et 
informer sur des critères pour mieux choisir 
des biens et des services durables 

« Semaine de 
l’environnement », la mise 
en place d’un dialogue sur la 
réduction des déchets à la 
source, en partenariat avec 
des associations, la mise à 
disposition à la société civile 
de vaisselle réutilisable pour 
les manifestations 

5. Activités de 
sport, culture et 
loisirs  

Les associations et groupes d’intérêt à Morges 
pour le sport, la culture et les manifestations 
ont un rôle important à jouer. Leurs activités 
ont un impact non négligeable sur 
l’environnement, notamment dans le cadre de 
transports et de consommation d’énergie 
parmi d’autres. Ils sont aussi une interface 
potentielle entre la Municipalité et la société 
civile, et peuvent être associés dans une 
démarche zéro carbone pour contribuer à la 
sensibilisation et à l’engagement en la matière. 

L’alimentation en énergie 
renouvelable de la piscine et 
le changement des 
luminaires de l’éclairage des 
terrains du parc des sports, la 
coordination avec les 
manifestations pour assurer 
un impact écologique faible, 
et encore le soutien et 
l’attribution de subventions 
aux manifestations 
culturelles et sportives qui 
s’engagent sur le thème de 
l’énergie et l’environnement. 

6. Exemplarité L’Administration communale doit, en tant 
qu’entreprise, mettre en œuvre un 
changement sur de nombreux aspects de ses 
activités (promotion économique, achats 
responsables, manifestations responsables, 
etc.). Cette démarche lui permettra de 
montrer l’exemple et d’assurer un partage 
d’expérience avec la société civile. En parallèle, 
les leviers importants entre les mains de la 
Municipalité, comme la règlementation 
urbanistique, la réalisation de réseaux 
thermiques et l’encouragement par le biais de 
subventions, devront être utilisés à leur plein 
potentiel. 

La réalisation de 
manifestations communales 
exemplaires, comme la 
Grande table, ou Morges 
Bouge, qui sont réalisées 
entièrement avec de la 
vaisselle réutilisable, le 
soutien aux initiatives de la 
société civile, les actions de 
nettoyage des rives du lac, la 
mise en œuvre d’actions 
d’économies de ressources 
au sein de l’administration. 

7. Urbanisme Le développement urbain durable est un des 
principaux moteurs de la durabilité sur nos 
territoires. Il faudra par exemple mettre en 
œuvre un urbanisme et une architecture à 
Morges qui limitent les besoins en mobilité, 
réduisent les besoins en énergie, réduisent 
l’effet des ilots de chaleur et augmentent la 
qualité de vie. 

La réalisation d’un Plan 
d’affectation communal 
ambitieux en matière 
d’énergie et de biodiversité, 
la coordination et la 
négociation avec les 
propriétaires pour assurer la 
réalisation de biens 
immobiliers de qualité et qui 
répondent à des critères de 
durabilité, l’attribution de 
subventions pour la prise en 
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compte d’ambitions 
énergétiques exemplaires 
dès les phase d’étude de 
projets de construction. 

8. 
Accompagnement 
et 
communication  

La sensibilisation sera un des principaux leviers 
de mise en œuvre du plan climat, et inclut 
toutes les démarches de communication, de la 
mise en œuvre de processus participatifs 
jusqu’à la réalisation de cours et de formations 
pour la société civile. Les objectifs fixés dans le 
cadre du plan climat étant pour tout le 
territoire, le passage à l’action de la société 
civile est incontournable. 

La réalisation d’actions de 
sensibilisation touchant sur 
divers thèmes de la 
transition écologique, la 
coordination avec les écoles 
pour assurer la disponibilité 
d’espaces de jardinage et 
d’éducation à 
l’environnement en milieu 
urbain 

9. Alimentation et 
agriculture  

Les choix alimentaires et le développement de 
circuits courts pour notre alimentation sont 
aussi des leviers importants de la durabilité. Il 
sera par exemple important de favoriser des 
aliments locaux et de saison pour réduire 
l’empreinte carbone des régimes alimentaires. 
Les partenaires et bénéficiaires de mesures 
pourraient être les écoles, les commerces et 
les consommateurs, par exemple.  

La coordination 
intercommunale pour la mise 
en valeur du réseau agricole 
local, l’adoption de labels et 
de standards élevés pour 
l’alimentation dans les 
restaurants scolaires. 
 

10. Économie 
locale  

La décarbonation de nos systèmes 
économiques est une priorité. L’économie 
circulaire est aussi un des principaux enjeux de 
la neutralité carbone, car elle permet par 
exemple de réduire les gaspillages, tout en 
améliorant la résilience de l’écosystème 
économique local.  
 

La mise à disposition des 
entreprises de subventions 
pour les labellisations 
comme « ISO 14001 
Management durable » ou 
« BCorp », et la distribution 
gratuite et engagée de 
conseils pour accompagner 
les entreprises dans la 
transition énergétique. 

11. Les domaines 
de la Ville  

Les alpages, forêts et le vignoble en mains de 
la Ville de Morges sont intégrés dans le but de 
prendre en compte la totalité des surfaces 
appartenant à la Ville. En effet, les domaines 
peuvent faire l’objet de mesures pour 
l’atténuation d’impact sur le climat dans le 
cadre de leur exploitation. Ils peuvent aussi 
bénéficier de mesures en faveur de 
l’adaptation au changement climatique, car il 
s’agira de préserver leurs fonctions primaires. 
Les domaines ont un potentiel de 
sensibilisation et d’éducation des jeunes 
générations et peuvent être mobilisés à cet 
effet.  

Les forêts sont gérées de 
manière durable en 
coordination avec le Canton 
de Vaud, et le vignoble 
communal opère en 
biodynamie. 

 

La Municipalité réserve la possibilité d’intégrer d’autres axes dans un deuxième temps. 
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4.3.12 Intégrer le plan climat dans le cadre institutionnel local 

Il est prioritaire de réaliser une coordination avec les guides et documents de planification déjà 
élaborés par la Ville, ses partenaires, ainsi que les autorités supracommunales. Au niveau 
morgien il faudra intégrer la SE2035 et la stratégie d’arborisation par exemple. Au niveau 
régional, il faudra se référer au Projet d’agglomération Lausanne-Morges, l’Union des Villes 
Suisses, l’Association Cité de l’énergie, l’Association de la région Cossonay-Aubonne-Morges 
(ARCAM), parmi d’autres. 

4.3.13 Disposer des ressources nécessaires 

L’élaboration du plan climat nécessitera des ressources spécifiques. Il sera nécessaire de 
bénéficier de l’appui de mandataires et de ressources internes pour le suivi et la coordination 
de cette phase. Les ressources nécessaires à la mise en œuvre du plan climat seront déterminées 
dans un deuxième temps, dans la phase de définition de mesures. Les différents services 
communaux seront impliqués dans la réflexion. 

5 PLANNING GÉNÉRAL 

Le plan climat s’élaborera en quatre phases. Les plan présenté ci-dessous peut évoluer en 
fonction des méthodologies de réalisation adoptées avec les bureaux d’ingénieurs.  

 
5.1 Phase 1: Préavis au Conseil communal  

Cette première phase inclura le temps nécessaire à l’analyse du présent préavis.  

5.2 Phase 2 : Appel d’offres 

Si le préavis est accepté et que les moyens sont accordés à la Ville pour réaliser le plan climat, 
une phase d’appel d’offres sera réalisée sur la base des aspects techniques suscités au 
chapitre 3. 

5.3 Phase 3: Élaboration du plan climat  

Dans le but d’assurer une mise en œuvre rapide, l’élaboration du plan climat se divisera en deux 
étapes et fera l’objet de deux livrables:  

 Étape 1 plan climat pour l’administration : d’une durée estimée d’un an et demi, cette 
étape consistera en l’élaboration d’un plan climat pour les services communaux. Ce 
document fixera en premier lieu les objectifs à atteindre et les moyens à mobiliser par 
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la Municipalité vis-à-vis de ses biens immobiliers ou autres, ses infrastructures et ses 
processus opérationnels.  

 Étape 2 plan climat pour la société civile : la deuxième phase, d’une durée d’un an dès la 
réalisation de la première phase, consistera en la détermination des mesures qui 
assureront l’adhésion de la société civile pour atteindre les objectifs. Il s’agit en effet de 
définir comment sensibiliser, mobiliser et appuyer les différents acteur-rice-s du 
territoire communal. 

Le plan climat sera le résultat de la combinaison de ces deux livrables réalisés sur 2.5 ans au 
total.  

5.4 Phase 4 : Mise en œuvre des mesures du plan climat 

La mise en œuvre du plan climat fera l’objet d’un compte rendu annuel dans le rapport de 
gestion et auprès de la Commission consultative durabilité. 

6 ASPECTS FINANCIERS 

6.1 Coûts du projet et honoraires de bureaux privés 

Les coûts liés à l’élaboration du plan climat (objet du présent préavis) ne prennent pas en 
compte le financement des mesures qui en découleront. Ces dernières seront évaluées en 
temps voulu, et si nécessaire, feront l’objet de préavis au Conseil communal. 

Les coûts d’élaboration du plan climat se répartissent de deux manières : 

6.1.1 Temps investi par les services communaux durant le processus d’élaboration du plan 

Sur toute la durée du mandat, les ressources en interne sont estimées à : 

Besoins Total heures sur  
2.5 ans 

50 heures par mois pour le Chef d’Office de la durabilité 
(coordination, discussion et négociation avec les services et avec la 
société civile, animation de séances, supervision de processus 
participatifs, supervision des bureaux d’ingénieur et autres 
partenaires).  

1'500 h 

25 heures par mois pour la chargée de projet en durabilité (mise en 
œuvre d’un système de monitoring, coordination et définition de 
mesures). 

750 h 

50 heures par mois pour la-le stagiaire en durabilité (actions de 
communication, soutien aux processus participatifs, sensibilisation 
et dialogue, soutien au Chef d’Office de la Durabilité). 

1'500 h 

10 heures par mois pour le secrétariat du Service culture et 
durabilité. 

300 h 

15 heures par mois en moyenne pour chacun des 10 Services de 
l’administration communale sur la première année et demie. 

2'700 h 

100 heures pour des tâches diverses et imprévues le long du 
mandat. 

100 h 

Total 6'850 h 
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6.1.2 Honoraires de bureaux privés 

Ces derniers se justifient pour des d’études de diagnostic, du conseil en matière de 
gouvernance, de l’ingénierie pour développer des objectifs, la réalisation de processus 
participatifs et la communication, parmi d’autres. La Municipalité estime à CHF 285'000.00 les 
honoraires pour l’appui de mandataires, répartis de la manière suivante : 

a. Diagnostic des émissions du territoire : CHF 20'000.00. 

b. Définition de la « vision collective » (mentionnée au chapitre 4.3.1) avec la société 
civile par le bais de processus participatifs. À quoi doit ressembler Morges en 2050 
et avec quelles valeurs et principes doit-on y parvenir ? CHF 40'000.00. 

c. Définition des objectifs et des mesures du plan climat (chapitre 4.3.2, 4.3.6, 4.3.10, 
4.3.11- mandats d’ingénieur CHF 225'000.00) :   

i. appui externe pour accompagner la Municipalité et l’administration dans la 
phase d’élaboration du plan climat, CHF 90'000.00. 

ii. Définition d’objectifs pour l’administration communale et la société civile 
en matière d’adaptation et d’atténuation, notamment pour les principaux 
axes d’action mentionnés au chapitre 3.3.10 (inclut la mise à jour des 
objectifs de la Stratégie énergétique 2035), CHF 75'000.00.  

iii. Définition de mesures qui permettront l’atteinte des objectifs, CHF 
60'000.00, dont : 

1. 40'000.00 pour des mandats d’ingénieur ; 

2. 20'000.00 pour des processus participatifs avec la population pour 
la définition de mesures. 

6.2 Incidences sur le budget de fonctionnement 

Ce préavis n’engendre aucune incidence sur le budget de fonctionnement. 

6.3 Incidences sur le budget d’investissement 

La dépense sera financée par la trésorerie générale et sera imputée par le compte 
d’investissement N° 3511.41200.5090.00 – CHF 285'000.00. Ce préavis correspond au  
N° 505.99.18 dans le plan des investissements. 
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6.4 Tableau financier 

2026

et suivantes

Dépenses      285 000.00     145 000.00     140 000.00 

Subventions, participations ou autres           5 000.00          5 000.00 

Utilisation fonds                          -   

Total investissements      280 000.00            -       140 000.00     140 000.00                      -                       -   

Durée d'amortissements 5

Année début de l'amortissement 2023

Année bouclement du préavis 2027

Taux d'intérêt au 31 décembre 2021 0.20 %

2026

et suivantes

Charge d’ intérêts            -                342.00              342.00           342.00          342.00 

Charge d’amortissement            -         57 000.00       57 000.00     57 000.00    57 000.00 

Autres charges Chapitre

Recettes Chapitre

Total fonctionnement            -         57 342.00       57 342.00     57 342.00    57 342.00 

2022 2023 2024 2025

BUDGET D’INVESTISSEMENTS

BUDGET DE FONCTIONNEMENT

Montant en CHF (TTC) Total 2022 2023 2024 2025

 

Après le versement de la subvention, l'amortissement sera recalculé. 

 

7 CONCLUSION 

Dans le cadre de son programme de législature, et afin de s’inscrire dans le respect des Accords 
de Paris, la Municipalité demande au Conseil communal de lui accorder un montant de 
CHF 285'000.00 (subvention non déduite) pour élaborer un plan climat. Ce dernier visera zéro 
émission nette d’ici à 2050 pour les émissions directes et indirectes de GES sur le territoire 
morgien. Les mesures du plan climat se focaliseront sur l’atténuation et l’adaptation au 
dérèglement climatique, et auront pour principe la transversalité et la prise en compte des 
limites planétaires, la justice climatique et l’équité sociale, parmi d’autres. Les services 
communaux contribueront de manière intensive au développement et à la mise en œuvre des 
mesures du plan climat.  

Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, de bien 
vouloir voter les conclusions suivantes :  
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LE CONSEIL COMMUNAL DE MORGES 

 vu le préavis de la Municipalité, 
 après avoir pris connaissance du rapport de la Commission chargée de l'étude de cet objet, 
 considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

1. d’accorder à la Municipalité un crédit de CHF 285'000.00 pour l’élaboration d’un plan climat, 
subvention non déduite; 

2. de dire que le montant de CHF 285'000.00 sera amorti en règle générale, en 5 ans, à raison de 
CHF 57'000.00 par année à porter en compte dès le budget 2023. 

 

 

Adopté par la Municipalité dans sa séance du 24 octobre 2022. 

 

au nom de la Municipalité 
la syndique  la secrétaire adjointe 
 
 
 
Mélanie Wyss  Mathilde Dalcher 

 


